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Frossetaines, Frossetains

A cette période revient le vote du Budget 
Communal.

Cette année encore nous constatons que 
malgré la baisse de la dotation globale de 
fonctionnement versée par l’Etat, malgré 
la hausse mécanique des rémunérations, 
malgré l’inflation, le résultat sur le 
fonctionnement est en augmentation.

La gestion entrepreneuriale de la 
Commune porte ses fruits. Une distribution 
de ces dividendes aux actionnaires que 
vous êtes avait été envisagée, mais les 
services de l’Etat ne l’autorisent pas. Nous 
allons gérer au mieux les résultats.

Les taux communaux des impôts et taxes 
restent inchangés pour cette sixième année 
consécutive. Les tarifs des différentes 
prestations communales sont stables. 
Cette dernière année de la mandature 
verra se réaliser les projets engagés depuis 
quelques temps déjà.

La nature se réveille, les Agriculteurs 
sortent les bêtes. Les sites touristiques 
accueillent les clients. Un encouragement 
particulier au Quai Vert et au Camping du 
Migron qui prennent un nouveau départ.

Mes félicitations à Solania Moiteaux de 
Frossay élue première dauphine de la 
Reine de Pornic

Bonne Lecture.

Bonne saison à tous.

Sylvain Scherer, Maire  
Frossay, le 21 mars 2019
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Le budget d’une commune est à la 
fois le reflet de la politique de l’équipe 
municipale et l’outil de mise en œuvre 
des actions menées par les élus.

Si l’exercice budgétaire 2019 permet de 
poursuivre la recherche d’économie et 
une réelle dynamique d’investissement, 
il est nécessaire de rester vigilant 
face au désengagement de l’Etat au 
travers des baisses des dotations aux 
collectivités territoriales et face aux 
nouvelles contraintes à venir.

Malgré ce contexte, le budget 
communal, voté au conseil municipal 
du 25 mars 2019, s’emploie à 
préserver la santé financière de la 
Ville nouvellement regagnée, sans 
augmenter la pression fiscale sur 
les Frossetains mais en continuant 
notre politique d’investissement pour 
améliorer toujours un peu plus le cadre 
de vie de nos concitoyens.

Le budget d’investissement se 
compose également de dépenses et 

de recettes qui s’équilibrent.

Du côté des dépenses, les frais 
liés à la réalisation d’infrastructure 
(bâtiments, aménagement de voirie), 
mais également le mobilier, les 
équipements informatiques. De l’autre 
côté en recettes, l’autofinancement, les 

subventions et l’emprunt.
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Dépenses de fonctionnement  
par secteur

total  2 414 751 €

Les dépenses de fonctionnement concernent 
tous les frais nécessaires au bon fonctionnement 
de la collectivité comme l’entretien de la voirie, des 
bâtiments, les salaires du personnel, les charges 
liées à l’école, aux subventions aux associations…

La municipalité parvient depuis plusieurs années à 
réduire ses dépenses. Des économies sont réalisées 
chaque année dans tous les services. Une veille 
permanente est assurée pour maintenir les dépenses.

Recettes d’investissement
total  2 070 227€

Les recettes d’investissement se composent du 
fonds de compensation de la TVA, de la taxe 
d’aménagement, de l’épargne, des subventions, des 
excédents éventuels de l’année précédente.

Recettes de fonctionnement
total  2 414 751 €

Les recettes de fonctionnement se composent de la 
fiscalité (produit des impôts et taxes), des dotations, 
des subventions, de la facturation des services de 
la commune (restauration scolaire, bibliothèque, 
location de salles, redevance d’occupation…), ainsi 
que divers excédents (budgets annexes ou résultats 
de l’année précédente).

20,26% 46,03%

maintiEn dEs taux d’imposition

dette par 
habitant
1,64 ans de 
capacité de 
désendettement

Taxe 
d’habitation

Taxe foncière 
bâtie

Taxe foncière 
non bâtie

19,13 %

11 800 €

17 034 €

730 863 €

111 165 €

274 002 €617 312 €

308 049 €
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48,94 % Impôts et Taxes 

37,97% Dotations et Participations 

7,50% Produits du domaine 

3,31% Excédent de fonctionnement 

0,41% Atténuation de charges 

0,83% Opérations d’ordre 

1,03% Autres produits de gestion 

élémEnts détaillés dEs rEcEttEs 2019

2017

345 €

302 €

2018

Baisse de la dette  
par habitant

excédent  
reporté

Opérations  
de cessions

Opérations 
patrimoniales

Subventions

Dotations 
(FCTVA, Affectation du résultat)

Opérations pour  
le compte d’autrui

Prélèvement 
fonctionnement

Dépenses d’investissement
total  2 070 227€

La volonté de l’équipe municipale est de poursuivre 
les efforts en matière de restriction budgétaire au 
niveau des dépenses de fonctionnement afin de 
dégager suffisamment de marge pour continuer 
les investissements nécessaires aux besoins des 
Frossetains (sécurisation des abords de l’école 
publique, rénovation de la salle polyvalente).

Pour 2019, les dépenses d’investissement sont 
réparties sur les projets, travaux et équipements 
suivants :

1 173 892 €

468 947 €

135 000 €

108 000 €

92 094 €

61 533 €

30 738 €

Aménagement et services urbains 
(entretien voirie...)

Aménagement  
batiments

Emprunts

Divers 
(illumination, cimetière)

Culture, sport  
et tourisme

Aménagements 
espaces verts

Service scolaire
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Dans les nouveaux bacs jaunes 
distribués récemment à tous les foyers 
du territoire, les usagers peuvent 
désormais trier TOUS les emballages.

Sur la commune de Frossay, la collecte 
de ces bacs se fera tous les 15 jours, le 
jeudi à partir du 4 avril. En cas de doute, 
référez-vous au calendrier qui vous a été 
fourni avec le bac.

Tout comme les bacs ordures 
ménagères, ils sont à sortir la veille 
au soir et à rentrer une fois la collecte 
réalisée.

Des points tri PAPIER ont été installés 
à côté des points tri VERRE. Ils sont 
accessibles depuis le 1er avril.

Certains points tri ont été déplacés sur 
la commune. Celui auparavant installé à 
la Croix du Salut est maintenant déplacé 
sur la Rue Antoine de Saint Exupéry. 
Celui situé sur la route des rivières le long 
du canal de la Martinière a été déplacé 
sur la Route de Frossay au Migron.

De plus, des points tri complets ont 
été installés sur le parking de la mairie 
et sur la Route de Frossay au Migron. 
Équipés de bornes pour le tri du verre, 
des papiers, des emballages et des 
ordures ménagères, ils pourront être 
utilisés par les usagers n’ayant pas la 
place de stocker de bacs chez eux, et 
par les résidences secondaires quittant 
le territoire par exemple.

plus d’informations auprès du service 
Environnement : 02 40 27 75 15   

www.cc-sudestuaire.fr 
sud Estuaire environnement

autre nouveauté

le tri séparé du papier

depuiS le 1er avril

tous les emballages 
se trient dans  
les bacs jaunes

La Commune a organisé, le samedi 9 mars 2019, l’accueil des 
nouveaux arrivants. 

Sur les 75 foyers qui ont pu être recensés, 20 foyers ont répondu 
présents. Jeunes, quadragénaires ou retraités, ces nouveaux 
Frossetains ont en commun d’avoir été séduits par la Commune.

Mme Phillodeau, 1ère adjointe, a fait une 
rapide présentation de la commune ainsi 
que des différents services que les habitants 
peuvent y trouver. Un cadeau de bienvenue 
a été remis à chaque foyer.

Cette rencontre s’est terminée autour d’un 
verre de l’amitié pour faire plus ample 
connaissance.

Cette cérémonie était aussi 
celle de la Citoyenneté pour 
les jeunes ayant eu 18 ans 
de mars 2018 à février 2019. 
L’occasion de leur remettre 
leur livret du citoyen et 
de rappeler leurs droits et 
devoirs.

Sur les 43 jeunes électeurs, 9 d’entre eux ont répondu présents. 
Nous les félicitons pour cette première démarche citoyenne.

Photos : Véronique Chéraud

rendez-vous aux jardins 7, 8 et 9 juin
Le jardin de l’espace culturel sera aménagé. Le vendredi, des 
animations à destination des enfants seront organisées par les 
agents en charge des espaces verts de la commune et par les 
apiculteurs. Une initiation à la biodiversité…

La visite du jardin sera agrémentée par un conte dit par 
Jacquotte.

accueil nouveaux arrivants

cérémonie de la citoyenneté

évènementJardins

ThèME 2019 Les animaux
aux jardins

ccSeTri des déchets

appEl aux 
frossEtains

Vous êtes particulier et vous 
souhaitez ouvrir votre jardin pour 
cette occasion, n’hésitez pas à vous 
faire connaître auprès de la Mairie.



*hors fuite sur équipements domestiques (sanitaires, chauffage, appareils 
ménagers et leurs joints de raccord) qui peuvent bénéficier du tarif fuite.

Faites réparer la fuite* 
par un professionnel ! 
Vous bénéficierez du 
plafonnement de votre 
facture à hauteur de deux 
fois votre consommation 
moyenne constatée sur  
les 3 dernières années. 

2- Réagir vite
Faites réparer la fuite  
dans un délai de 1 mois.

1- Localiser la fuite
Elle doit se situer sur la 
canalisation* après compteur.

4- Envoyer le justificatif
Transmettez la facture de 
la réparation du plombier 
(mentionnant la localisation 
de la fuite, l’objet, 
le montant et la date) à :
VÉOLIA EAU • TSA 30117 
37911 Tours Cedex 9

5- Bénéficier du 
dégrèvement 
Si votre demande répond  
aux conditions mentionnées, 
votre facture sera plafonnée.

3- Faire intervenir 
un professionnel
Ne réparez pas la fuite 
vous-même car vous 
ne bénéficierez pas du 
dégrèvement.Une  

fuite
d’eau
  après  

compteur ?

Comment 
procéder ?
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S p a n c

communautE dE communEs  
sud EstuairE
Service Public d’Assainissement  
Non Collectif 
6 boulevard Dumesnildot 
44560 Paimbœuf 
Tél. 02 40 27 70 12

véolia Eau
Rue Paul Caniot - PA de la Guerche à 

SAINT BREVIN LES PINS  
(du lundi au vendredi de 9h à 12h)

Tél. 09 69 32 35 29 (prix d’un appel local), 
du lundi au vendredi, 8h-18h. 

www.service-client.veoliaeau.fr

travaux de réhabilitation de 
l’assainissement non collectif :  
une aide de 50% du coût total accordée 
par la communauté de communes
Le Service public d’assainissement 
non collectif (SPANC) est un service 
destiné à contrôler les installations 
d’assainissement autonome des 
habitations qui ne sont pas reliées 
au tout-à-l’égoût dans l’optique de 
garantir un bon état écologique des 
masses d’eaux (ruisseaux, rivières, 
plans d’eau…) de notre territoire. 
En effet, la pollution diffuse liée 
à des installations défectueuses 
peut entrainer une eutrophisation 
excessive et une atteinte importante 
à la biodiversité.

Le SPANC intervient dès l’instruction 
du permis de construire, ou en 
cas de réhabilitation de filière 
d’assainissement, et poursuit sa 
démarche tout au long du chantier de 
travaux. L’objectif est ainsi de garantir 
à la collectivité et au particulier la 
conformité des installations réalisées. 
Par ailleurs, le SPANC exécute 
également le contrôle périodique 
de bon fonctionnement des 
ouvrages existants dans l’optique de 
pérenniser la qualité épuratoire des 
dispositifs de traitement.

La construction ou la réhabilitation 
d’une installation d’assainissement 
non collectif doit faire l’objet d’un 
contrôle dès sa phase de conception. 
Le SPANC doit vérifier et valider la 
conformité de votre projet vis-à-
vis de la réglementation à partir de 
l’étude de conception réalisée par un 
professionnel. Celui-ci proposera les 
solutions possibles les plus adaptées 
à votre habitation et endossera la 
responsabilité de cette sélection 
pendant 10 ans. 

Une fois les travaux réalisés et avant 
le remblaiement de l’installation, 
vous devez contacter le SPANC afin 
de venir sur place pour réaliser un 
contrôle d’exécution et valider sa 
mise en fonctionnement.

Réalisé sur site par le SPANC, le 
contrôle de bon fonctionnement 
et d’entretien permet de s’assurer 
de l’absence de risque sanitaire et 

environnemental et de l’absence de 
non-conformité. Ce contrôle fait aussi 
l’objet du paiement de la redevance 
correspondante.

En cas de vente immobilière, 
le vendeur d’une habitation en 
assainissement non collectif a 
l’obligation de justifier de l’état de 
son installation. Si un contrôle a déjà 
eu lieu : le vendeur doit annexer 
l’attestation (datée de moins de 3 
ans). Si aucun contrôle n’a eu lieu : 
le vendeur doit contacter le SPANC 
pour enclencher une procédure de 
contrôle.

L’ensemble de ces contrôles a été 
confiée à la société Véolia Eau via 
une délégation de service public.

Afin de faciliter les remises aux 
normes coûteuses des installations, 
la Communauté de Communes Sud 
Estuaire a engagé un programme 
d’incitation financière auprès des 
particuliers pouvant aller jusqu’à 
50% du coût des travaux pour les 
foyers aux ressources modestes. 
Par exemple, un couple avec deux 
enfants doit disposer d’un revenu 
fiscal de référence inférieur à 
38.958 € pour bénéficier de l’aide.

Pour plus d’informations, vous 
pouvez contacter la Communauté 
de Communes Sud Estuaire ou 
consulter www.cc-sudestuaire.fr 
Rubrique «  Environnement et 
urbanisme > Assainissement, eaux 
usées, eau potable ».
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Assainissement

typE dE  
contrôlE

coût pour 
l’annéE 2019

Contrôle des 
installations 
existantes

14,85 € HT
Redevance annuelle 
qui s’ajoute à la facture 
d’eau potable

ConTRôLE DES noUVELLES 
ConSTRUCTIonS

Contrôle de 
conception

63,18 € HT

Contrôle de bonne 
exécution

109,02 € HT

Contrôle dans le 
cadre d’une vente

170,15 € HT

détail dEs tarifs
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Actions
municipales

2014 / 2018

6

Merci de transmettre vos articles  
avant le mercredi 15 mai 2019  

à mairie@frossay.fr 

Format « traitement de texte », une  
dizaine de lignes maximum par article.

prochaine parution  
du bulletin municipal  

à partir du 17 juin 2019

associations et 
nouvelles entreprises 

Pour recevoir le bulletin Au fil 
des jours dans votre boite mail à 

chaque publication, envoyez-nous 
un mail à mairie@frossay.fr

entrepriSeS

La Communauté de Communes 
du Sud Estuaire propose à ses 
habitants et entreprises de 
découvrir leur territoire sous un 
angle économique en mettant 
à disposition un annuaire des 
entreprises des parcs d’activités, 
des commerçants et artisans des 
centres-villes et des entreprises 
de plus de 20 salariés.

Cet annuaire est disponible  
auprès du service du 
développement économique 
de la CCSE ou sur le site web 
entreprendre.cc-sudestuaire.fr

nouveau
un annuaire des  
entreprises de la ccsE

Annuaire

Extension de l’Ecole 
Maneyrol, avec la 
construction de trois 

nouvelles classes, une salle 
de repos, une bibliothèque, 
une salle des professeurs, et 
l’aménagement de l’ancienne 
salle des professeurs en bureau 
de direction.

L’aménagement de la 
cour de récréation avec 
l’installation de structures 
de jeux.

Extension du restaurant 
scolaire avec l’ouver-
ture d’une salle supplé-

mentaire pour les repas.

Amélioration de la qualité 
des repas de la cantine 
avec l’intégration de 

produits bio, ou issus de circuit 
court

Appel d’offres lancé 
en commun avec la 
commune de Corsept 

pour le marché du restaurant 
scolaire

invEstir 
pour l’avEnir

EnfancE
JEunEssE

frossay

Acquisition et mise en 
place d’un portail famille 
pour les inscriptions 

et annulation de repas au 
restaurant scolaire. 
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Equipement de sept classes 
de primaire de l’Ecole 
Maneyrol en rétroprojecteurs 

numériques, tableaux numériques,  
acquisition de 30 tablettes  tactiles et 
d’un photocopieur couleur.

Renouvellement du système 
informatique de l’école, et acqui-
sitions d’ordinateurs portables.

Renforcement de l’équipe des 
agents effectuant le service 
au restaurant scolaire et de 

l’accompagnement du trajet des 
élèves du primaire à l’école Montfort.

Formation des agents 
travaillant sur la pause 
méridienne  : BAFA, et 

formation service en partenariat 
avec la société de restauration.

Elaboration du PEDT Projet 
Educatif Territorial avec les 
différents partenaires de 

l’enfance sur notre commune.
Cette instance a donné lieu à l’organisation 
de la matinée de l’enfant, à des temps de 
partage d’expérience régulier de l’équipe 
enseignante de l’école Maneyrol, des agents 
municipaux, et des agents du Périscolaire.

TAP organisés en 2015 dont 
l’arrêt à été décidé d’un 
commun accord avec le 

corps enseignant et les parents 
d’élèves en 2018

En 2018, le nombre 
d’enfants scolarisés à 
Frossay dans les deux 

écoles était de 440.

habitants  3300
associations 52
entreprises 45
commerces de proximité 8
professionnels de la santé 8 
dont 4 médecins généralistes

exploitations agricoles 24
superficie de la commune : 5813 ha 
dont 97 % situés en zones naturelles  
ou agricoles (5 638 ha)

Depuis 2014 la commune a beaucoup investi dans 
l’entretien et la construction de nouveaux bâtiments 

destinés aux enfants scolarisés à Frossay :

Ouverture en libre accès de 
la bibliothèque municipale 
aux deux écoles, au Centre 

de Loisirs, en dehors des heures 
d’ouverture au public.

Aménagements du square Rue 
des Magnolias avec l’implan-
tation de nouveaux jeux.

Aide à la création de la micro-
crèche « les Ty Loups » 

Développement de la citoyen-
neté avec la création du CME 

Le Conseil Municipal des 
Enfants a initié entre autres la 
journée sportive inter-écoles 

Création de 3 nouveaux 
abris-bus au Closereau, Pont-
Tournant et Peignerie.

Mise en œuvre des 
aménagements de voirie 
nécessaire à la sécurisation 

des accès bus pour l’école, de la 
refonte des parkings et circulation 
devant l’école, et création d’un city 
parc sur des terrains acquis par la 
commune pour le projet, réalisation 
en 2019.

Réalisation de travaux en 
partenariat avec la Maison 
des Jeunes

Création d’un terrain de bicross

Réalisation des fresques de la 
tribune de foot et de l’aubette 
place de l’église

Mise en place de la cérémonie 
de la Citoyenneté pour les 
jeunes de 18 ans.
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Avec le soutien et 
l’accompagnement des 
projets des établissements 

implantés sur la commune, 2018 a vu 
l’inauguration du Foyer de Béguinage 
rue des Magnolias. Cette structure 
permet d’accueillir nos seniors 
autonomes qui conservent leur 
indépendance, mais bénéficient de 
services communs à l’établissement 

Signature de la Charte de 
Solidarité en décembre 2017 
entre les six communes de 

la CCSE, et les trois associations 
CSC Mireille Moyon, Retz activités, 
Mobilité Solidaire. Cette charte 
permet d’étendre et de soutenir les 
actions déjà en place depuis le début 
du mandat avec ces partenaires.

Soutien à l’Extension de 
l’accueil Périscolaire, géré par 
la CCSE

Cérémonie d’accueil des 
nouveaux arrivants

Soutien aux associations 
sportives et culturelles qui 
animent la commune, mise à 

disposition des outils nécessaires à 
leur fonctionnement, aide financière, 
soutien aux évènements ponctuels.

Pérennisation de la Fête de la 
Musique dont le relais a été 
pris par le Comité des Fêtes

Mise en place de supports 
à chaque entrée de la 
ville à destination de la 

communication des évènements 
associatifs.

Mise en place de boîtes à lire 
accessibles à tous dans le 
jardin de l’espace culturel et 

au Migron, une deuxième vie pour 
les livres 

Offre d’un jardin partagé au 
bourg de Frossay, rue du 
Prieuré, et dans le jardin de 
l’espace culturel

Ouverture d’une permanence 
supplémentaire de la 
bibliothèque le Jardin du Livre

Organisation d’expositions, 
de séances de contes et 
d’animations au sein de 
l’espace culturel 

Mise en place d’échanges 
entre le Foyer de Béguinage 
et la bibliothèque (boîte aux 
lettres du père Noël)

Concours photos depuis 
2014 avec la participation des 
Frossetains. 

Participation de la commune 
à l’opération nationale 
«  Rendez-vous au jardin  » 
depuis 2016

Repas des ainés et colis de 
Noël pour nos séniors à partir 
de 75 ans

frossay 
communE au 

sErvicE dE sEs 
HaBitants
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Autorisation pour le 
lotissement du Gotha  
permettant l’installation de 

43 logements requalifiant à terme 
l’entrée du bourg.

Acquisition des emprises 
foncières nécessaires à la 
création de la liaison douce, le 
Migron/ le bourg

étude d’aménagement  du 
bourg effectuée en 2016 
en concertation avec la 

population, définissant à court, moyen 
et long terme les améliorations à 
apporter, en terme de circulation, 
stationnements, et aménagements. 

Première étape court terme 
réalisée  : refonte du parking 
de la mairie apportant 57 
places de stationnement. 

Ouverture d’une voie de 
circulation automobile et 
piétonne entre le foyer de 

béguinage et le parking de la mairie

Remise à neuf des abords 
du complexe sportif salle 
polyvalente, prenant en 

compte les contraintes d’accessibilité

Chicane pour réduction de la 
vitesse rue de la Fuie.

Effacement des réseaux 
électricité et téléphone rue 
Antoine de Saint Exupéry.

Mise aux normes accessibilité 
PMR de l’ensemble des 
bâtiments communaux.

Rénovation à l’identique du 
Pont des Champs Neufs en 
collaboration avec la DREAL 

afin de conserver cet élément 
symbolique du site classé.

Rénovation des chemins 
ruraux.

Et bien sûr le programme 
d’entretien annuel qui 
représente une part non 
négligeable de notre budget .

60 kms de routes 
communales, 60 kilomètres 
de chemins, 240 kms 

d’accotements sur lequel est basé 
le programme d’entretien annuel.
(un seul entretien : fossés, haies, 
enherbement, représente 1100 kms 
à réaliser).

7450 m² de bâtiments 
communaux dont l’entretien 
est réalisé en régie et par des 
intervenants extérieurs.

Le complexe sportif, 11 000 m² 
d’espaces verts à entretenir 
(terrains de foot et abords) 

Afin d’améliorer l’efficacité 
de nos services techniques, 
le parc de gros matériels 

(tracteurs et accessoires, camions) 
a été en partie renouvelé : achat de 
deux tracteurs et deux camions.

unE communE 
Qui évoluE  

En prEsErvant 
son caractèrE
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Numérotation de tous les 
hameaux

Réfection de l’accueil de la 
mairie et éclairage en LED 

Changement de l’éclairage 
de la Salle de sport pour 
un éclairage LED moins 
énergivore

Programme annuel de 
rénovation de l’éclairage 
public 

En 2017, remplacement de 
toutes les lampes d’éclairage 
publique par du LED

Convention avec le SYDELA 
pour la mise en place d’une 
borne de recharge pour 
véhicules électriques

Participation à l’élaboration du 
plan de gestion sur les terrains 
du Conservatoire du Littoral.

Participation à l’élaboration 
d’une nouvelle cartographie 
des cours d’eau en lien 

avec la Chambre d’Agriculture et la 
profession agricole.

Nouveau site internet avec 
boîte à idées à disposition des 
Frossetains

Nouveau bulletin municipal 
bimestriel distribué dans les 
boîtes aux lettres

Echanges importants avec les 
divers intervenants du monde 
associatifs ou civils

Zéro phyto  : Enherbement 
des allées du cimetière

Participation à la commission 
d’aménagement foncier dans 
le cadre de la déviation de 
Vue.

Proposition aux habitants de 
s’impliquer dans l’entretien 
des pieds de murs avec une 
possibilité de fleurir 

Mise en place d’une ruche 
avec signature d’une 
convention avec apiculteurs

Réaménagement et mise en 
valeur de l’étang des Perrines

Opération de plantation de un 
kilomètre de haies

Lutte collective des corvidés 
sur la commune

Convention avec la FDGDON 
pour la lutte contre les 
ragondins.

Concours des maisons 
fleuries 

Concours des illuminations de 
Noël

cadrE dE viE

EnvironnEmEnt

communication
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Le commerce de proximité 
est un atout pour la commune, 
notre bourg accueille des 

commerces de qualité tenus par 
des commerçants dynamiques. 
Nous mettons tout en œuvre pour 
le maintenir, et pourquoi pas le 
développer 

Mise en avant sur le site 
internet des acteurs de la 
commune, commerçants, 

artisans, acteurs du tourisme sous 
forme de fichier à télécharger. Le 
bulletin municipal leur est ouvert, 
avec une rubrique qui leur est 
dédiée.

Le budget municipal n’est ni 
plus ni moins la gestion de 
l’argent des Frossetains. Car 

ce sont vos impôts qui constituent 
l’essentiel des recettes. Nous avons 
donc un devoir impératif de bonne 
gestion, c’est ce que nous nous 
attachons à faire depuis 2014.

Cette gestion nous a permis 
de ne pas augmenter les taux 
d’impositions communaux 

depuis 2014

5 modifications du PLU 
dont  l’ouverture à l’urbani-
sation du lotissement du 

Gotha et de la zone du Carnet pour 
le Grand Port

Transmission de la compé-
tence PLU à la Communauté 
de Communes PLUI

Le renforcement de l’offre de 
restauration rapide par food 
truck (4 soirées par semaine)

Un marché hebdomadaire 
dynamique avec un minimum 
de cinq commerces de 
bouche

Mais c’est aussi la lutte pour 
le maintien de l’ouverture du 
bureau de poste  à Frossay 

urBanismE

BudGEt municipal
unE GEstion sainE

commErcEs 
artisans 

EntrEprisEs
Une chance à préserver 

et à développer

La maîtrise du budget de 
fonctionnement permet 
de dégager un résultat 

suffisant pour le remboursement 
des emprunts en cours et 
l’autofinancement pour le budget 
d’investissement.

Le travail sur la mutualisation 
de services avec l’intercom-
munalité a permis à la 

commune la mutualisation de la 
gestion des ressources humaines 
et comptables  ; la mutualisation du 
système informatique est en cours.

Un Compte Epargne Temps a 
été créé pour les agents.

La mise en place du temps 
de travail légal pour les agents 
communaux à 1607 h avec 

une base de 37h50 par semaine 
accompagnée de RTT a été réalisée 
en 2018.

Nous avons mis l’accent sur la 
formation des agents en 2018.

175 demandes de permis de 
construire

296 demandes de décla-
rations de travaux



Psychologue depuis 
quinze ans, après avoir 
travaillé en institution 

auprès d’enfants, d’adolescents 
et de jeunes adultes, Juliette 
André reçoit à présent dans son 
espace professionnel « L’oasis 
de l’éclosion ». 

Situé 6 rue du Château au Migron, 
ce lieu de soin a été aménagé 
pour favoriser l’apaisement et 
le ressourcement pour tout 
public, de la petite enfance à la 
personne âgée, en individuel, en 
couple ou en groupe famille.

L’accompagnement psycho-
logique s’appuie sur la prise 
en compte des consciences 
corporelles, émotionnelles 
et mentales, enrichi par une 
approche holistique reliée aux 
énergies.

Tél. 06 38 38 81 38

psychologue  
Juliette andré

Nouvelles installations
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a l é o p

Je tenais à vous remercier 
« habitants de Frossay  » 
pour avoir répondu  aux 
questionnaires de l’INSEE 
et surtout un grand 
merci pour l’accueil que 
vous avez réservé à nos 
sept agents recenseurs 
Quentin, Cassandre, 
Mariot, Juliette, Virginie, 
Marie-Colette et Charline.

Je vous dis à dans cinq 
ans pour le prochain 
recensement de la 
population.

Françoise, Service Accueil

V i e  l O c a l e

Transports

Mardi Gras Recensement

auto entrepreneuse et professeur 
(jury d’examen et conceptrice de 
sujets) depuis quelques années, 
agréée service à la personne afin 
que ses élèves puissent bénéficier 
d’un remboursement fiscal de 50% 
sur ses cours, ce qui permet d’avoir 
des cours sérieux, dispensés par 
une vraie professionnelle à un 
prix raisonnable. Déplacement en 
Loire-Atlantique à domicile, en 
particulier dans le Pays de Retz. 

Contact : 06 73 15 76 82
Ameliecours44@gmail.com

Amélie Cours 44

Nouvelle procédure d’inscription  
aux transports scolaires pour la 
rentrée de septembre 2019

 Inscription 100 % en ligne

 un espace famille en ligne pour 
suivre les inscriptions de tous vos 
enfants

 Inscription obligatoire pour tous 
du 6 mai au 15 juillet 2019 (nouvelle 
inscription ou renouvellement)

Le 5 mars dernier, une 
trentaine de Frossetains ont 
perpétué la tradition de mardi 
gras sur notre commune. 

Par groupe, c’est dans 
l’anonymat de leur 
déguisement qu’ils ont rendus 
visites à leurs concitoyens 
des villages de la Roche et du 
Migron. à charge pour leurs 
hôtes de les reconnaître pour 
les démasquer.

Pour plus d’informations rendez-vous sur le site www.rentree2019.paysdelaloire.fr

é c o l e  a l e x i S  m a n e y r o l . 

A l’école Alexis Maneyrol, les élèves de 
plusieurs classes expérimentent, cette 
année, la pratique du yoga à travers des 
exercices divers et variés. Réveil du corps, 
enchaînements de postures, relaxation, promenade 
sensorielle… autant de techniques qui s’avèrent efficaces 
pour prendre soin du bien-être des élèves et développer 
une harmonie au sein de la classe.

Les professeurs, qui ont suivi en parallèle une formation 
avec Olivier de l’association Uniyoga constatent et ressentent déjà les 
bienfaits de cette pratique sur leurs élèves, qui sont très demandeurs.

é c o l e  a l e x i S 
m a n e y r o l

Scolaire

Le yoga, c’est la classe !

Le Migron, 
village de tradition

remerciements

inscriptions 
rEntréE 2019

Vous pouvez retirer dès 
à présent les dossiers 
d’inscription en mairie.

Isabelle Martin, la directrice de l’école, 
vous reçoit sur rendez-vous les lundi 
ou mardi. N’hésitez pas à contacter 
l’école au 02 40 39 73 71 ou à laisser 
un message à l’adresse suivante  : 
ce.0442042f@ac-nantes.fr

ALÉOP, le nouveau nom  
du service régional de transport

Un service de transports  
régional unifié et simplifié

Des tarifs plus attractifs

nouvellement installée à 
Frossay avec sa famille, vous 
propose des cours à domicile et 
du soutien scolaire tous niveaux, 
de la primaire à bac + 5 et adultes.



c o m i t é  d e S  f ê t e S

Le samedi 23 Février 2019, le Comité des Fêtes avait donné rendez-vous aux 
amateurs de soirées bavaroises.

Comme lors des  années précédentes, 
l’orchestre « Bayern Kapelle » a réussi 
à créer une ambiance de folie dans 
une salle comble. Les 23 musiciens, 
chanteuses et techniciens menés 
par un animateur hors pair n’ont pas 
manqué de faire danser les convives 
avec au programme  : musiques 
variées et animations entraînant toute 
la salle et le tout enjolivé par un humour 
hors du commun. Les «  prosit  » 
allaient bon train accompagnés de 
l’accent bavarois de l’animateur. La 
piste de danse n’a pas désemplie de 
la soirée avec souvent des musiciens 
venant se joindre aux danseurs.

Bien sûr, la choucroute magnifi-
quement garnie et savoureuse a 
ravi les palais les plus difficiles !

Le président remercie tous les 
membres et bénévoles du CDF pour 
tout le travail réalisé. Le service ainsi 
que la prestation en cuisine étaient 
d’une grande qualité digne de vrais 
professionnels. Le seul bémol, pour 
le CDF, est d’avoir refusé plus de 100 
personnes pour cette soirée ! 

D’ores et déjà le rendez-vous est 
pris pour 2021 !
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Soirée bavaroise

Animations & Activités

paysages  
Escapades en pays de retz

café Histoires  
du territoire

paysages – Escapades en 
pays de retz aura lieu les 6 et 
7 juillet 2019 au bord du canal 
avec de nombreuses animations 
permettant de découvrir le site.

la soirée du 6 sera ponctuée 
par l’habituelle fête du Canal 
du Comité des fêtes, mais cette 
année, le feu d’artifice sera 
accompagné d’un spectacle son 
et lumière.

Le dimanche 7 juillet, un pique-
nique géant est organisé à chacun 
d’amener son panier ou d’acheter 
sur place, des tables avec de jolies 
nappes seront à la disposition du 
public.

n’hésitez pas à suivre les informations 
et les programmes sur le site internet 
de la commune, et du PETR, et sur 
les programmes qui seront distribués.    
www.petr-paysderetz.fr/paysages       
www.frossay.fr

Animations

Le PETR du Pays de Retz lance 
en 2019 un évènement afin de 
faire connaître son territoire, 
littoral et rétro littoral.

Cet évènement aura lieu tous 
les ans sur trois communes diffé-
rentes.  Pour 2019 cet évènement 
aura lieu sur les communes de 
Frossay, Pornic, et La Chevrollière.

le 27 avril à 15h30
En collaboration avec le 
PETR du Pays de Retz et  
la commune de Frossay, 
l’équipe du  Quai Vert invite 
les habitants originaires 
du village du Migron, de 
la Roche, et de Frossay en 
général, afin de recueillir 
leurs souvenirs, tranches de 
vie, anecdotes, sur la vie de 
la commune, des marais, du 
canal… avec l’aide de l’agence 
Inventive, en charge de 
l’évènement organisé par le 
PETR du Pays de Retz les 6 et 
7 juillet 2019 sur la commune.

Des comédiens s’empareront 
de vos souvenirs, et leur 
redonneront vie devant les 
visiteurs présents les 6 et 7 
juillet au bord du canal.

N’hésitez pas à vous 
manifester auprès du Quai 
Vert au 02 28 53 51 62 afin que 
nous puissions vous réserver 
le meilleur accueil.

Nous vous attendons nombreux.

 des sorties natures

 Des activités sportives  
et de loisirs nautiques

 Location de vélo,  
paddle, kayak et pédalo

 Un espace de restauration légère

 Location de salles pour séminaires, 
team building, etc

 animations pour enterrement  
de vie de garçons / jeunes filles 

De 11 à 16 ans 
35€ / jour

du 8 juillet au 30 août
écolE d’avEnturE

 Kayak

 course d’orientation

 Stand up paddle

 Flu flu

 Badminton

 Tir à l’arc

 tennis de table

 disc golf

Le comité propose également à la 
location de la vaisselle et du matériels 
(stands, tables etc…).

  

Le CDF va maintenant s’activer 
à préparer les prochaines mani-
festations  : fête de la musique le 
vendredi 21 juin et la traditionnelle fête 
du Canal les 6 et 7 juillet.

Jacky Lesage (vaisselle) 
Tél. 06 32 27 10 75
Anthony Leduc (matériel) 
Tél. 06 14 03 92 35

contacts

SITUé AU COEUR D’Un 
EnVIROnnEmEnT PRéSERVé 

exceptionnel, vous propose :
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Dimanche 30 juin
La kermesse de l’Ecole 
Montfort aura lieu le 30 juin à la 
Cour du Pain sur le thème Retour 
vers le Passé.

Au programme de cette journée 
festive : défilé de chars et des 
enfants de l’école dans les rues 
de Frossay, puis danses préparées 
par chacune des classes.

Tout au long de l’après-midi, des 
stands de jeux et de restauration 
seront à votre disposition pour 
passer un agréable moment en 
famille. Les lots de la tombola 
seront tirés au sort, à gagner cette 
année en 1er lot, un barbecue six 
feux.

A partir de 19 heures, un diner 
champêtre vous sera proposé.

Nous vous attendons nombreux!

e c o l e  m o n t f o r t

a i d a n t S 4 4

u p p r

Solidarité

Pêche

Kermesse

l’ouverture de la pêche aux carnassiers  
aura lieu le mercredi 1 mai

l’uppr organise 
un concours de 
pêche au coup 

en Américaine :

dimanche 
28 juillet
sur le canal

L’UPPR propose des stages de pêche 
(APN) gratuit pour les enfants pour la 
pêche aux coups ou aux carnassiers aux 
leurres sur le canal du Migron. Les stages 
durent deux heures les samedi 18 mai et 15 
juin et nous prêtons le matériel de pêche.
Réservation obligatoire à l’avance car le nombre 
de place est limitées à uppr@aappma44.fr.
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u n i o n  S p o r t i v e  
d e  B a S K e t

t w i r l i n g  d a n c e

u S  v i t a l  f r o S S ay

Basket

Twirling

Football

Le samedi 23 février se 
sont déroulés les 32es de 
finale de la coupe U15 
Intersport. Les U 15 de l’US 
Vital Frossay ont gagné  
4 à 2 contre GJ St Etienne 
de Montluc évoluant 
deux niveaux au dessus, 
résultat encourageant pour 
affronter la 3e phase du 
championnat.

Effectivement, éternel 2e de la D4, à 
égalité de points mais pour quelques 
buts d’écart, la montée leur a été 
refusée lors des phases précédentes. Avec leur bon travail sur 
le terrain, l’accompagnement régulier des parents et l’animation 
de l’équipe technique, ils ne peuvent qu’être confortés dans 
leurs espérances.

Prochain tour de coupe le 16 mars (tirage au sort en attente).

Le Twirling Dance Frossay sera représenté 
aux championnats nationaux à Margny-
lès-Compiègne et à la Motte Servolex le 16 
et 17 mai, ainsi que le 6 et 7 avril.

Neuf solos se sont sélectionnés, une belle 
réussite pour cette année, félicitations à nos 
jeunes qui persévèrent et aux bénévoles 
moniteurs pour leur travail fourni.

Les championnats équipes et duos quant 
à eux commencent avec le départemental 
le 27 et 28 avril au Loroux Bottereau.

Le club de la détente organise une 
exposition-vente le samedi 4 mai et 
le dimanche 5 mai à la mairie « salle la 
Maréchale » de 10h à 18h30.

Il s’agit d’une expo-vente des sections 
de peinture tous supports, peinture 
sur porcelaine ainsi que vannerie. 
L’entrée est libre, alors n’hésiter à venir 
apprécier les travaux faits mains par 
les adhérents de ces trois secteurs 
d’activités.

La sortie annuelle du Jeudi 13 juin 
sera cette année sur Lorient, à savoir: 
la citadelle de Port-Louis – Musée de 
la compagnie des Indes – Croisière 
commentée en rade de Lorient - Visite 
guidée du sous-marin Flore et enfin 
dégustation à la boutique du site. Les 
inscriptions sont en cours actuellement 
mais sont limitées.

Tir à l’arc

Date à retenir pour 
notre gala annuel  
samedi 8 juin

procHainE manifEstation  
TOURNOI DE SIxTE
 dimanche 21 avril

Inscriptions au 06 01 74 11 75

Tous les entraînements 
sont ouverts à tous à partir 
du mois de mai pour des 
essais.

Pour tous renseignements, 
vous pouvez contacter 
Maguy au 06 12 51 55 54.

Le dimanche 19 mai 2019, nous organisons une randonnée 
pédestre sur les chemins de Frossay. Départ à partir de 7h30 à la 
salle de sport de Frossay, 3 circuits seront proposés.

Tarifs : Adulte : 5€   Moins de 18 ans : 2,50€

http://club.quomodo.com/us-basket-frossay-st-viaud

Animations

Le mois de janvier a vu la saison des 
concours officiels en salle se clôturer. 
Le club a récolté ses dernières 
médailles dans cette discipline 
au tournoi de Piriac avec onze 
participants :

   2°Bompoil Coralie et 
 3°Lilou Rochais en benjamin

   2° Mateo Sejourne et 
 3°nathanael Bertrand en minime

   2° Leduc Christopher en Junior

   3° Martial Bompoil en S3

avec les beaux jours, c’est la saison 
des tournois extérieurs qui commence. 
Nos entraînements vont également 
s’extérioriser dans les semaines à venir 
pour s’y préparer!

En décembre les Archers Sud 
Estuaire ont organisé un tournoi 
par équipe interne au club qui 
s’est déroulé dans une ambiance 
conviviale.

Cette soirée a permis aux anciens et 
nouveaux archers de se rencontrer 
et faire connaissance.

pour tout contact : 
archerssudestuaire@laposte.net



 JUSQU’AU Exposition cécile filliâtre (pastelliste) 
 DIMANChE 5 MAI  Florilège | Espace Culturel

 SAMEDI 20 AVRIL 10h30 collecte de papier  
  à 11h30 A.P.E.L | Cours des Primaires, école Montfort

 DIMANChE 21 AVRIL  Tournoi de sixte à Frossay 
   US Vital Frossay | Stade

 MERCREDI 1er MAI  ouverture de la pêche aux carnassiers 
   UPPR | Canal

 SAMEdI 4 ET  Expo-vente Peinture tous supports,  
 DIMANChE 5 MAI  Peinture sur porcelaine, vannerie 
   Club de la Détente | Salle La Maréchale

 SAMEDI 11 MAI 10h30 collecte de papier  
  à 11h30 A.P.E.L | Cours des Primaires, école Montfort

 VENDREDI 17 MAI 18h30 fête du printemps  
   A.P.E.L | Cours des Primaires, école Montfort

 SAMEDI 18 MAI  stages de pêche pour enfants 
   UPPR | Canal du Migron 
   Réservation obligatoire : uppr@aappma44.fr

 DIMANChE 19 MAI  randonnée pédestre  
   US Basket Frossay St Viaud | Salle des sports

  11h00 Festival « Du vent dans les cordes » 
   école intercommunale de Musique | Quai Vert

 DIMANChE 26 MAI   Elections Européennes 
   Mairie | Bureaux de vote

 DIMANChE 2 JUIN   Journées portes ouvertes 
   Club Nautique du Migron Aviron | Migron

 LES 7 / 8 ET 9 JUIN   rendez-vous aux jardins 
   Jardin Espace Culturel

 SAMEDI 8 JUIN   Gala twirling 
   Twirling Dance Frossay | Salle des sports

 DIMANChE 9 JUIN   Journées portes ouvertes 
   Club Nautique du Migron Aviron | Migron

 SAMEDI 15 JUIN  stages de pêche pour enfants 
   UPPR | Canal du Migron 
   Réservation obligatoire : uppr@aappma44.fr

  10h30 collecte de papier  
  à 11h30 A.P.E.L | Cours des Primaires, école Montfort

 DIMANChE 16 JUIN  30 ans du Club Nautique du Migron Aviron  
   Quai Vert

 VENDREDI 21 JUIN  Fête de la Musique 
   Comité des Fêtes | Place de l’église

 SAMEDI 29 JUIN  Kermesse 
   Ecole Maneyrol

 DIMANChE 30 JUIN  Kermesse 
   Ecole Montfort | La Cour du Pain

 SAMEDI 6 JUILLET  Paysages Escapades en Pays de Retz  
   PETR du Pays de Retz | Quai Vert, Canal du Migron 
   Animations en journée et spectacle  
   Sons et Lumières à la nuit tombée

 LES 6 ET 7 JUILLET  fête du canal 
   Comité des Fêtes | Quai Vert, Canal du Migron

 DIMANChE 7 JUILLET  Paysages Escapades en Pays de Retz  
   PETR du Pays de Retz | Quai Vert, Canal du Migron 
   Animations en journée et pique-nique géant

 DIMANChE 28 JUILLET Concours pêche au coup en américaine 
   UPPR | Canal du Migron

Agenda

CORRESPOnDAnTS DE PRESSE
Ouest-France | Véronique Chéraud 

Tél : 02.40.27.59.01 | cheraud.veronique@orange.fr

Courrier du Pays de Retz | Stephanie Rialland 
Tél : 06.74.14.46.65 | stephanie_rialland@yahoo.com

Presse Océan | Pascal Rabevolo 
pascal.rabevolo@gmail.com

4, rue du Capitaine Robert Martin
Tél : 02.40.39.72.72 | Fax : 02.40.39.78.35

mairie@frossay.fr | www.frossay.fr

Le Jardin du Livre | 1, rue de Bel Air | 44320 FROSSAY 
Tél : 02.40.27.74.96 (aux heures de permanences)

bmfrossay@gmail.com | http://frossay.opac3d.fr

Place du Calvaire 
Réservations ou annulations au 06.76.86.67.50

cantine@frossay.fr

A partir de 11 ans
Tél : 02.40.39.87.74 | mjfrossay@maisonpourtous.fr

10, rue de la Mairie | Tél : 02.40.27.15.84
alsh.frossay@cc-sudestuaire.fr | www.cc-sudestuaire.fr

1 Place du Calvaire | Tél : 02.40.39.73.71

5, Rue de la Paix | Tel : 02.40.39.76.68

17, rue du Magnolia | Tel : 09.63.69.74.67

mAIRIE

BIBLIOTHÈQUE mUnICIPALE

RESTAURAnT SCOLAIRE

mAISOn DES jEUnES FROSSAy

ACCUEIL PéRISCOLAIRE
et  ACCUEIL DE LOISIRS

éCOLE ALExIS mAnEyROL

éCOLE PRIVéE mOnTFORT

mICRO CRÈCHE LES Ty LOUPS

Lundi de 9h à 12h30
Mercredi de 14h à 18h
Samedi de 9h à 12h30 et de 14h à 18h

Le lundi de 9h à 12h 
sauf pendant les vacances scolaires

DéCHETTERIE
Le Pré Macé

mARCHé
Le jeudi matin sur le parvis de l’église

PERmAnEnCES CAF
sans rendez-vous

Place de l’Hôtel de Ville - Saint-Brévin-Les-Pins

Infos
Pratiques

Lundi de 9h à 12h30
Du mardi au vendredi : 9h/12h30 et 14h/17h
Samedi de 9h à 12h

Mercredi de 16h à 18h
Jeudi de 9h30 à 11h30 
Vendredi de 16h à 18h 
Dimanche de 10h à 11h30

Mardi / Vendredi de 17h à 19h : Accueil
Mercredi de 14h30 à 16h : Activités 11/15 ans
Mercredi de 16h à 19h : Accueil
Samedi de 14h à 17h : Accueil










HORS

VACAnCES


